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CERTIFICAT DE TRAVAIL 

 
 
Nous, soussignées, certifions que Madame Marion Quénot, née le 28 mars 1998, a travaillé 
dans notre entreprise du 12 décembre 2022 au 29 février 2024 en qualité de Designer 
Graphiste. 
 
Ses principales activités étaient les suivantes :  

 
• Retouches des visuels de produits pour les ventes flash 
• Création des visuels de vente 
• Création du matériel graphique pour le marketing (web et print) 
• Création de matériel pour les réseaux sociaux (bannières statiques ou animées, 

vidéos) 
• Réalisation des visuels pour les différents supports numériques pour le site 
• Coordination avec l’équipe Design international 

 
Madame Marion Quénot possédait des connaissances professionnelles très approfondies et 
des compétences techniques pluridisciplinaires, qu’elle savait mettre en pratique avec succès 
au quotidien. Grâce à son grand sens des responsabilités et des priorités, son excellente 
organisation ainsi que ses grandes capacités d’analyse, son travail était toujours exécuté de 
manière très rigoureuse, avec exactitude et efficacité.  
 
Madame Marion Quénot maîtrisait parfaitement son domaine d’activité. Nous avons apprécié 
son aisance dans les tâches, son autonomie, sa disponibilité et sa flexibilité. Fortement 
engagée, proactive et polyvalente, elle faisait toujours preuve d’esprit d’initiative et effectuait 
l’ensemble des activités qui lui étaient confiées avec beaucoup de professionnalisme.  
 
Collaboratrice disponible, elle entretenait d’excellents rapports avec ses supérieurs, ses 
collègues ainsi que l’ensemble de nos partenaires. 
 
Elle s’acquittait à notre pleine et entière satisfaction des tâches qui lui étaient confiées. 
 
Madame Marion Quénot a quitté notre entreprise le 29 février 2024 pour des raisons de 
restructuration économique. Nous lui souhaitons plein succès pour son avenir. Nous ne 
pouvons que la recommander à tous futurs employeurs Elle quitte eboutic.ch libre de toute 
obligation sous réserve du devoir de discrétion concernant d’éventuels secrets d’affaires ou 
autres pouvant porter préjudice aux intérêts de l’entreprise. 
 
Fait à Lausanne, le 29 février 2024 
 
 

 
 
Nathalie Monnier                  Anaïs Chabanian 
Head of B2B/B2C  HR Manager 
 


